


















 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’AMBRES 
SEANCE DU 15 AVRIL 2026 

 
 

 
MEMBRES 
                                                    

En exercice Présents Qui ont pris part à la délibération Date de la convocation Date d’affichage 

15 13 15 09/04/2026 09/04/2026 

 
L’An deux mille vingt-six le 15 avril à 19h48, le Conseil Municipal de la Commune d’Ambres, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, salle du conseil, sous la présidence de Mme Bénédicte PORTAL, Maire. 
 

Présents : M. ANDRE Philippe, Mme BOULOC Christèle, Mme CARRERAS Nathalie,  
Mme JAVELOT Sandrine, Mme JUERY MAGNANT Laetitia, Mme LEROY Sandrine, M. MOULIN Cédric,  
Mme MOURY Maud, M. PERON Pascal, M. SERIN Xavier, M. VIGNEAUX Rémy, M. VOLTAT Mike 
 

Excusés : Mme REGNIER Elodie donne pouvoir à M. MOULIN Cédric, M. VARTANIAN Dimitri donne pouvoir à 
Mme JUERY MAGNANT Laetitia, 
 

Secrétaire : M. ANDRE Philippe 

 ____________________ 
 
N°2026-13-DL 
 
OBJET : BUDGET COMMUNAL - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2026 
 
Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l’exercice 2026 de la 
commune d’Ambres, le Conseil Municipal 
Vu la loi 96-142 du 21 février 1996, 
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 :  
 
L'adoption du budget de la Commune d’Ambres pour l'année 2026 présenté par son Maire,  
   
Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :  

– En recettes à la somme de : 1 837 030,74 Euros  
– En dépenses à la somme de : 1 837 030,74 Euros 

 
ARTICLE 2 :  
   
D'adopter le budget primitif 2026 par chapitre selon le détail suivant :  
   
SECTION DE FONCTIONNEMENT  
   
DÉPENSES 

 
Chapitre Libellé Montant 

011 Charges à caractère général 273 759,73 €       

012 Charges de personnel et frais assimilés 409 100,00 € 

65 Autres charges de gestion courante 117 500,00 € 

66 Charges financières 10 712,00 € 

67 Charges spécifiques 0,00 € 

023 Virement à la section investissement 191 586,12 € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 174,00 € 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 002 831,85 € 



RECETTES 

 
Chapitre Libellé Montant 

13 Atténuations de charges 0,00 € 

70 Produits des services, du domaine, vente 48 275,44 € 

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 30 834,00 € 

731 Fiscalité Locale 384 600,00 € 

74 Dotations et participations 219 791,00 € 

75 Autres produits de gestion courante 19 047,00 € 

76 Produits financiers 3,00 € 

77 Produits spécifiques 100,00 € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 

49 Dépréciation des comptes de redevables 174,00 € 

002 Résultat de fonctionnement reporté 300 007,41 € 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 002 831,85 € 

 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
   
DÉPENSES 

 
Chapitre Libellé Montant 

16 Emprunts et dettes assimilées 71 870,00 € 

20 Immobilisations incorporelles 27 000,00 € 

21 Immobilisations corporelles 552 039,00 € 

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 

23 Immobilisations en cours 0,00 € 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 

001 Solde d'exécution section investissement 137 954,89 € 

RAR Restes à réaliser 45 335,00 € 

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 834 198,89 € 

 
RECETTES 

 
Chapitre Libellé Montant 

13 Subventions d'investissement 64 478,99 € 

16 Emprunts et dettes assimilées 250 439,29 € 

10 Dotations, fonds divers et réserves 78 315,90 € 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 249 378,59 € 

021 Virement de la section de fonctionnement 191 586,12 € 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 834 198,89 € 

 
 
Pour extrait conforme, 
 

VOTES : Pour : 15 Contre : 0 Abstentions : 0 Non-participation au débat et au vote : 0 

 
Mme Bénédicte PORTAL,     M. Philippe ANDRE  
La Maire      Secrétaire de séance   

 
 
 
      
La Maire informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication par courrier 
postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) 
ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 

http://www.telerecours.fr/
MAIRIE
Timbre



 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D’AMBRES 
SEANCE DU 15 AVRIL 2026 

 
 

 
MEMBRES 
                                                    

En exercice Présents Qui ont pris part à la délibération Date de la convocation Date d’affichage 

15 13 15 09/04/2026 09/04/2026 

 
L’An deux mille vingt-six le 15 avril à 19h48, le Conseil Municipal de la Commune d’Ambres, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, salle du conseil, sous la présidence de Mme Bénédicte PORTAL, Maire. 
 

Présents : M. ANDRE Philippe, Mme BOULOC Christèle, Mme CARRERAS Nathalie,  
Mme JAVELOT Sandrine, Mme JUERY MAGNANT Laetitia, Mme LEROY Sandrine, M. MOULIN Cédric,  
Mme MOURY Maud, M. PERON Pascal, M. SERIN Xavier, M. VIGNEAUX Rémy, M. VOLTAT Mike 
 

Excusés : Mme REGNIER Elodie donne pouvoir à M. MOULIN Cédric, M. VARTANIAN Dimitri donne pouvoir à 
Mme JUERY MAGNANT Laetitia, 
 

Secrétaire : M. ANDRE Philippe 

 ____________________ 
 
N°2026-14-DL 
 
OBJET : BUDGET ASSAINISSEMENT - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2026 
 
Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l’exercice 2026 de 
l’assainissement d’Ambres, le Conseil Municipal 
Vu la loi 96-142 du 21 février 1996, 
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 :  
 
L'adoption du budget Assainissement 2026 de la Commune d’Ambres présenté par son Maire,  
   
Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :  

– En recettes à la somme de : 1 837 030,74 Euros  
– En dépenses à la somme de : 1 837 030,74 Euros 

 
ARTICLE 2 :  
   
D'adopter le budget primitif 2026 par chapitre selon le détail suivant :  
   
SECTION D’EXPLOITATION 
   
DÉPENSES 

 
Chapitre Libellé Montant 

011 Charges à caractère général 54 852,83 €       

012 Charges de personnel et frais assimilés 8149,00 € 

65 Autres charges de gestion courante 500,00 € 

66 Charges financières 5 210,00 € 

68 Dotations aux provisions 630,00 € 

023 Virement à la section investissement 107 427,97 € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 21 734,00 € 

TOTAL DEPENSES D’EXPLOITATION 198 503,80 € 



RECETTES 

 
Chapitre Libellé Montant 

70 Produits des services 40 455,83 € 

75 Autres produits de gestion courante 20 554,00 € 

77 Produits spécifiques 4 000 € 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 26 066,00 € 

002 Résultat de fonctionnement reporté 107 427,97 € 

TOTAL RECETTES D’EXPLOITATION 198 503,80 € 

 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
   
DÉPENSES 

 
Chapitre Libellé Montant 

16 Emprunts et dettes assimilées 13 000,00 € 

20 Immobilisations incorporelles 7 000,00 € 

21 Immobilisations corporelles 4 011,75 € 

23 Immobilisations en cours 79 084,22 € 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 26 066,00 € 

041 Avances versées sur commandes d'immo corpo 6 000,00 € 

001 Solde d'exécution section investissement 36 135,03 € 

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 171 297,00 € 

 
RECETTES 
 

Chapitre Libellé Montant 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 36 135,03 € 

021 Virement de la section de fonctionnement 107 427,97 € 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 21 734,00 € 

041 Avances versées sur commandes d'immo corpo 6 000,00 € 

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 171 197,00 € 

 
 
Pour extrait conforme, 
 

VOTES : Pour : 15 Contre : 0 Abstentions : 0 Non-participation au débat et au vote : 0 

 
Mme Bénédicte PORTAL,     M. Philippe ANDRE  
La Maire      Secrétaire de séance   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      
La Maire informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse 
Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien 
suivant : http://www.telerecours.fr 

http://www.telerecours.fr/
MAIRIE
Timbre











MAIRIE
Zone de texte
N°2026-17-DL


